
PRIORITES DE LA PRESIDENCE GRECQUE DE 
L’ASSEMBLEE PARLEMENTAIRE EURO-MEDITERRANEENNE

MARS 2007 – MARS 2008

A. PRIORITES POLITIQUES

1. Le dialogue entre les cultures,

2. La protection de l’environnement et la lutte contre les changements 
climatiques,

3. La maîtrise de l’énergie, la sécurité énergétique, le développement de 
technologies respectueuses de l’environnement et la diffusion des sources 
d’énergie renouvelables,

4. L’immigration, les causes de l’immigration clandestine et l’insertion sociale 
des migrants,

5. L’emploi et la réduction des taux de chômage. Assurer l’égalité de chances 
pour les travailleurs, notamment pour les jeunes et les femmes,

6. La lutte contre le terrorisme,

7. La crise israélo-palestinienne, la paix et la sécurité dans la région et

8. Le bilan des travaux de l’Assemblée durant les quatre premières années 
et de l’état d’avancement du programme quinquennal adopté lors du 
Sommet de Barcelone, en novembre 2005.

B. PRIORITES INSTITUTIONNELLES

1. Méthodes de travail plus efficaces des Commissions, avec une participation 
plus active des membres aux réunions des Commissions et désignation de 
rapporteurs pour chaque question,

2. Organisation du Secrétariat de l’Assemblée qui devra commencer son 
travail dès la fin du mandat de la Présidence actuelle,

3. Ressources financières (budget) de l’Assemblée, sur base des propositions 
présentées au Bureau par le Groupe de Travail chargé de la révision du 
Règlement intérieur et

4. Adoption d’initiatives pour le renforcement du rôle de l’Assemblée 
Parlementaire Euro-Méditerranéenne (APEM) en tant qu’institution 
parlementaire du processus de Barcelone, contribuant à l’établissement 
de liens fonctionnels entre l’APEM et les travaux de la Coopération euro-
méditerranéenne.  


